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Confiance pour notre ville,
progrès, ténacité, sérénité

Depuis mars 2008, je suis élu maire de La
Ferté Macé, avec une équipe cohérente qui s’est
mise au service de toute la population. Dans les
années 80 la ville s’est structurée ; elle a mis
en place les équipements publics (base de 
loisirs, centre culturel, musée du jouet, éduca-
tion), elle a créé les zones d’activités industrielles
et commerciales, qui ont sans aucun doute
amélioré la vie quotidienne des Fertois.

La ville s’est trouvée ensuite étouffée dans une
intercommunalité dont elle s’est aujourd’hui 
libérée. Malgré l’attitude et les déclarations du
président de la CCPF qui, dans la déraison, fait
tout pour empêcher la réalisation des dossiers
fertois, nous remettons sur les rails les 
dossiers structurants, comme par exemple le
pôle de santé et le foyer des jeunes travailleurs.

Nous pouvons désormais reprendre confiance
en nous. Au cœur de son territoire, notre ville
assume sa responsabilité de ville centre, avec
ses caractéristiques propres :

• L’activité industrielle avec nombre de PME de
plus de 50 salariés (confection, équipementier
moto, sous-traitance automobile, plasturgie,
emballages, mécanique, imprimerie, cabinets
comptables, cabinet d’architecture...). Cette
activité sur le territoire communal, est 
complétée par des activités industrielles en
milieu rural (cosmétique, logistique, agro-
alimentaire, chimie, laiterie…), 

• Un centre-ville commerçant, desservant un
territoire de 25 000 habitants, avec un habitat
structuré de manière véritablement urbaine,
du fait de son histoire industrielle,

• Les établissements scolaires (3 lycées, un
centre de formation agricole, 2 collèges). 

• Un hôpital (plus de 450 salariés) qui travaille
en partenariat avec les établissements spéci-
fiques de Bagnoles-de-l’Orne.

La qualité de vie est garantie par des équipe-
ments spécifiques que d’autres nous envient :
• La base de loisirs et son plan d’eau ; à l’école

élémentaire les enfants apprennent la voile,
tout cela au cœur de la forêt d’Andaine.

• Un centre culturel, médiathèque, cinéma 
numérique qu’il faut que les Fertois fréquentent
plus.

• Un musée du jouet et des œuvres d’art qui
restent à valoriser, une salle d’exposition.

Avec les habitants, la municipalité engage les
mutations nécessaires pour que la confiance
retrouvée fasse progresser la ville. L’année
2011 a vu se concrétiser 3 gros équipements
structurants : la maison de la petite enfance, la
route de Bagnoles avec 1,2 km de piste cycla-
ble, l’aire d’accueil des gens du voyage. Nous
menons actuellement les réflexions indispen-
sables à la définition de la politique écono-
mique, la politique sociale et environnementale,
la politique culturelle. 

Je ne doute pas que, grâce à notre ténacité, les
réalisations concrètes qui vont voir le jour dans
les mois qui viennent, redonneront confiance et
prépareront l’avenir de notre territoire, en toute
sérénité.
Je souhaite à toutes et tous un très bon été. ■
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ANNIVERSAIRE
du « Cessez le feu » en Algérie

❚ Sortie de la ville
de la Communauté de Communes :❚ Une sportive

à l’honneur

❚ Remise des prix
de la Tripière Fertoise

La très active Confrérie de la Tripière Fertoise 
organise de nombreux et réputés concours gastro-
nomiques. La dernière remise de prix a vu récom-
penser des talents reconnus comme la maison Le
Goff (place Leclerc) pour les  «  tripes à la mode 
fertoise  », mais également des jeunes comme 
Florian DAMOURETTE, apprenti chez Xavier
GUILLOT à Messei, qui a reçu le 1er prix d’Honneur:
encouragement « tripes toutes catégories ». Le jeune
homme souhaite devenir boucher puis charcutier
traiteur. Il lui fallait réaliser une terrine de tripes de A
à Z, le jury l’a classé premier, bravo à ce jeune talent. ■

Dans le cadre de la sortie de la ville de la CCPF, deux
procédures au tribunal administratif étaient en cours :
1- Un habitant fertois contestait le fait que, au titre
de l’année 2011 (d’avril à décembre), c’est la CCPF
qui a voté les taux d’imposition pour le compte de
la ville.
2- Le président de la CCPF contestait l’arrêté du
Préfet définissant les conditions du partage des
biens en estimant que cet arrêté était en défaveur
de la CCPF.

Le jugement rendu par le tribunal administratif de
Caen est le suivant :
1- Le recours de l’habitant fertois est rejeté.
2- Le recours du Président de la CCPF est globale-
ment rejeté, à l’exception de 2 équipements qui 
doivent être transférés à la ville (un gymnase et le
bâtiment de l’office du tourisme).
Le tribunal a donc estimé que le partage était 
équitable, et que chaque collectivité avait les
moyens de fonctionner.
Pour nous la page est tournée, nous travaillons 
désormais activement à faire aboutir des dossiers
qui étaient bloqués depuis plusieurs années. C’est
ainsi que la piste cyclable de la route de Bagnoles a
été réalisée, les travaux du pôle de santé doivent
commencer au début 2013, le Foyer des Jeunes 
Travailleurs doit également se concrétiser, 
l’embellissement du centre-ville devient une réalité, 

nous reprenons la main pour renouer avec le 
développement économique et donc l’emploi…
Pendant ce temps, chaque conseil communautaire
est prétexte pour le président de la CCPF à faire
voter des délibérations jetant l’opprobre sur La
Ferté-Macé. Il n’applique les dispositions du 
tribunal que contraint et forcé et au «  compte
goutte ». Il bloque toujours la situation pour la zone
des Tesnières, le terrain du FJT en centre-ville, les
anciens établissements Moche… Le Président 
s’enfonce ainsi dans ses contradictions : il dit haut
et fort qu’il n’aurait pas les moyens de gérer la 
piscine (malgré la participation financière de la
ville !), et dans le même temps il fait voter par le
conseil communautaire des dépenses supplémen-
taires pour réaliser un 2e pôle de santé et un 2e foyer
des jeunes travailleurs. Maintenant que la ville est 
sortie, il fait croire qu’il réaliserait ces équipements
alors qu’il les a laissé traîner depuis plusieurs 
années. Il n’a en réalité aucune volonté de les voir
se concrétiser. Il continue ainsi, dans la déraison, à
entretenir un climat délétère, empêchant le 
développement de notre territoire. C’est dans cette
logique qu’il fait appel de la décision du tribunal.
Pour ne pas rentrer dans cette spirale infernale,
nous agissons pour faire appliquer l’arrêté, nous
défendrons le dossier juridique en appel, mais nous
prenons le parti de ne pas répondre à ses attaques
et déclarations publiques.

Jacques DALMONT ■

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DÉBOUTE LE PRÉSIDENT DE LA CCPF.

En mars, une exposition dans la salle Jacques-
ROUSSEAU retraçait les événements historiques
entre la France et l’Algérie, des évènements qui ont
profondément marqué notre histoire contemporaine.
Dans son discours d’inauguration, le Président des
anciens combattants d’AFN, M. Michel GOUALLIER
nous rappelait que : « La guerre d’Algérie implique
un devoir de mémoire, de vérité et de dignité entre
les peuples ».
35 panneaux prêtés par la FNACA expliquaient 
l’histoire entre nos deux pays : depuis la conquête
de l’Algérie au début du XIXe siècle jusqu’à la signa-
ture des accords d’Évian en 1962, accords qui ont
mis fin aux hostilités et ont conduit à l’indépendance

du pays. Des panneaux nous renseignaient sur la
colonisation, les massacres de Sétif en 1945, 
annonciateurs de l’indépendance, puis l’embrase-
ment du pays à partir de novembre 1954 : les atten-
tats, la répression, le rappel des soldats du
contingent, le retour du Général DE GAULLE aux 
affaires, la bataille d’Alger, les tortures, les assas-
sinats, l’autodétermination, les barricades, le
putsch des généraux, l’OAS et le problème des harkis.
Cette exposition très pédagogique et très docu-
mentée retraçait une page dramatique de notre 
histoire. Mais, comme le dit Voltaire :

« l’histoire est comptable de la vérité aux hommes
de tous les pays ». ■

Le judo est très bien représenté à La Ferté-Macé
grâce aux excellents résultats des 93 licenciés du
judo-club fertois. Chez les filles, Mélanie LEMÉE
pratique le judo depuis une bonne dizaine d’années ;
elle vient d’être sélectionnée dans l’équipe de France,
pour participer à la coupe d’Europe Juniors qui s’est
déroulée en mai à Lyon. ■

DÉCÈS D’AGENTS MUNICIPAUX :

YVES GAULTIER, le 11 novembre 2011,
adjoint technique de 2e classe au service technique

de la ville depuis le 1er mars 2006.
SÉBASTIEN PERONNE, le 13 janvier 2012,
éducateur APS au service sport et loisirs, 

depuis le 1er mai 2006.
M. Le Maire et son équipe municipale présentent

leurs plus sincères condoléances aux familles et amis.

Florian
DAMOURETTE
en compagnie

de M. Lucien 
DEROUET,

ancien
restaurateur

fertois et
membre du

jury de la
Confrérie.

Un des panneaux
de l’exposition

Remise du kimono de l’équipe de France à Mélanie.

Commémoration du « Cessez le feu » en Algérie, le 19
mars et dépôt d’une gerbe aux monuments aux morts

DÉGUSTATION DE PAIN CHEZ UN
BOULANGER FERTOIS.

«  Du soleil, des Paysans, du Blé, de la Terre, des 
Meuniers, de l’Eau, de la Farine, des artisans Boulangers,
du savoir-faire, des Fournils... ces petites choses qui font
le meilleur des pains ».■

❚ Dégustation de pain
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❚ Point sur le Pôle de santé !

❚ Madame
Marguerite HARDY,
doyenne des Fertois

❚ Antenne SMUR
de Domfront

UN PSLA (PÔLE DE SANTÉ
LIBÉRAL AMBULATOIRE),
C’EST LA RÈGLE DES 3 X 15 :

Un groupement d’environ 15 professionnels de
santé autour d’un projet de santé qui œuvrent pour
la population d’un bassin de vie d’environ 15 000 
habitants, pour un temps d’accès au pôle n’excé-
dant pas 15 minutes.
Pour le bocage sud, il est donc prévu trois PSLA : un
à Domfront, un à Flers et un à La Ferté-Macé. Ces
PSLA pourront établir des relations de travail avec
les pôles « satellites » de leur périmètre. La Ferté-
Macé pourra, par exemple, travailler avec les 
professionnels de La Chapelle-d’Andaine, de 
Couterne, de Carrouges, de Bagnoles-de-l’Orne…
pour des échanges, de la formation continue, des
remplacements, des actions de prévention, etc.
Dans notre PSLA, on trouvera, outre les cabinets
médicaux et le laboratoire d’analyses, des bureaux
dédiés au secteur médico-social ainsi qu’une
grande salle de réunion équipée de matériel de 
projection qui pourra accueillir les actions de 
formation continue, des conférences sur le thème de
la santé, des animations thérapeutiques de groupe…
Le lieu d’implantation d’un pôle est important car il
faut qu’il soit accessible à tous, suffisamment vaste
et clairement identifié. Le choix de la municipalité et
des soignants était porté dans un premier temps

sur le site de l’ancien Bricomarché  : proche des
quartiers d’habitat, pouvant bénéficier de la chauf-
ferie-bois et réimplantant de l’activité dans le nord
de la ville.
Mais, la difficulté récente pour les collectivités de
faire un crédit bancaire, l’évolution défavorable des
taux bancaires, nous a amenés à chercher une 
solution moins onéreuse que le projet initial de
construction neuve.
Après avoir fait le tour du patrimoine communal, il
s’avère que l’ancien internat du lycée, rue du 14 juil-
let peut accueillir le pôle dans son intégralité et
pour un coût moindre.
Ce très beau bâtiment de 1 800 m2, construit au XIXe

siècle, ancienne école de filles puis internat pour les
lycées des Andaines et Flora Tristan a été parfaite-
ment entretenu par la Région (en charge des lycées)
puis remis à disposition de la ville il y a quelques
mois, quand le lycée des Andaines a restructuré son
internat.

La cour intérieure peut recevoir une soixantaine
de places de parking et l’ensemble du PSLA
peut s’y déployer largement en conservant
quelques réserves de locaux pour que de nou-
veaux professionnels viennent s’y installer.
Les plans définitifs seront validés avant l’été de
façon à ce que les travaux d’aménagements inté-
rieurs puissent démarrer dès la fin de l’année.■

Dans le dernier journal municipal du mois de
mars, je vous faisais part, en tant que Président
du conseil de surveillance du CHIC des 
Andaines, des actions que nous menions, avec
les élus de Domfront pour assurer la pérennité
du service SMUR de Domfront.
Nous avons été reçus le 5 mars, en Préfecture,
avec les élus du sud bocage. M. le Préfet et 
M. le Directeur de l’Agence Régionale de Santé
nous ont alors certifié que l’autorisation 
d’exercice de l’antenne SMUR de Domfront était
validée.
L’ensemble des élus présents et moi-même
sommes convaincus que la mobilisation rapide
des élus de notre territoire a pesé en faveur du
renouvellement de cette autorisation.
De même, le travail de rationalisation des
moyens mis en œuvre par M. le Directeur du
CHIC a été un atout ; celui-ci a reçu le rapport
d’évaluation de l’ARS, donnant un avis favorable.
Toutefois, cette autorisation est donnée dans
l’attente d’une visite de conformité qui concer-
nera non seulement les SMUR de La Ferté et
Domfront, mais également, d’une manière plus
générale l’organisation des urgences ; cette visite
devrait se dérouler avant le 8 septembre 2012
Nous devrons donc rester vigilants pour que le
maillage de notre territoire en matière de 
sécurité sanitaire reste effectif.

Jacques DALMONT
Président du conseil de surveillance

du CHIC des Andaines ■

❚ Au sujet du
« développement
social local »

« Ma vie à la Ferté,
je m’exprime, je m’implique... »

ce slogan, vous l’avez vu, entendu... Souvenez-
vous, à l’automne, la municipalité lançait avec
des acteurs locaux, ce diagnostic territorial,
mené par Laurette JOUIN : étudiante stagiaire,
M. LEMONNIER : responsable du service Éduca-
tion-Jeunesse et Mme LETINTURIER : adjointe
à la solidarité.
La 1re étape les a conduits vers vous pour échan-
ger, discuter, écouter...
De nombreuses personnes et associations se
sont prêtées au jeu (un grand merci à elles 
d’ailleurs). Elles ont soulevé des idées et besoins
très pertinents. Tout n’était pas de notre ressort
(quelques points remonteront aux milieux
concernés)... Mais beaucoup de remarques, de
propositions, d’avis ont été pris en compte. Ils
permettent désormais à des groupes théma-
tiques (formés d’habitants, d’élus, de responsa-
bles divers... ) de travailler sur ces sujets qui
vous tiennent à cœur. Ainsi six groupes se 
retrouvent pour réfléchir aux actions concrètes
qui doivent répondre à vos souhaits : déplace-
ments, cadre de vie, emploi, accompagnement
des familles au quotidien, vie associative et lien
social, autonomie des jeunes.
Une fois leurs réflexions élaborées, ces groupes
les proposeront à la mairie qui, en fonction de
ses possibilités pourra les mettre en place... dès
la rentrée prochaine pour les premières... ■

Elle a eu 105 ans le 14 mars 2012 et réside au Val
Vert depuis février 2005. Toujours souriante et de
bonne humeur, elle regarde avec passion les
matchs de foot, le Tour de France et nous confie
qu’elle aime bien tous les sports. Elle se tient au
courant des actualités et suit régulièrement les 
informations à la télévision.
Son fils Daniel vient prendre ses repas avec elle
tous les jours. Elle ne suit pas de régime alimen-

taire et n’hésite pas à nous dire qu’elle prend « un
petit apéritif les dimanche et jour de fête ». Quand
l’occasion se présente, elle joue à la belote avec ses
amis du Val Vert.
Elle nous parle de ses enfants, ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants et arrière-arrière petits-
enfants et c’est avec lucidité qu’elle nous décrit sa
vie, toutes les évolutions, les bouleversements et
changements qu’elle a pu observer. ■
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Les restaurants municipaux sont souvent mal
connus et peu mis en avant. À La Ferté-Macé, nous
avons la chance d’avoir un service municipal de 
restauration tenu d’une main de maître par Marie-
Christine CHÂTEL. C’est une fierté pour la ville de
pouvoir dire que de la Maison de la Petite Enfance,
en passant par les écoles primaires pour terminer
au Val Vert, nous mangeons bien ! 
L’engagement de Mme CHÂTEL pour la qualité de
la nourriture malgré le nombre important de per-
sonnes à servir est connu de tous. C’est une femme
passionnée et engagée qui fait de ce qu’on appelle
communément la « cantine », terme qui la fait bondir,
un vrai lieu de restauration, de « variété et d’équilibre ».
Le restaurant municipal, c’est une cuisine centrale
en liaison chaude c’est à dire que l’on consomme le
même jour que l’on fabrique. Il est situé dans le
quartier Jacques Prévert près des écoles mater-
nelle et élémentaire Jacques-Prévert. Environ 600
repas y sont fabriqués les jours de classe (140 jours
par an) et 130 les mercredis et les vacances sco-
laires. 93 130 repas ont été ainsi produits en 2011.
L’équipe est composée de 6 personnes en produc-
tion dont un agent en contrat aidé et d’un respon-
sable pour la gestion du service.

Une restauration pour tous les âges
Le restaurant municipal sert les enfants des 

2 écoles maternelles (Jacques-Prévert, Charles-
Perrault), des 2 écoles élémentaires (Jacques-
Prévert, Paul-Souvray). Avec un total de 500 ins-
crits, une moyenne de 350 enfants déjeunent quoti-
diennement soit un taux de fréquentation de 70 %.
Le prix du repas s’étale de 3,09 € à 1,34 €. Une aide
est apportée par l’intermédiaire du Centre Communal
d’Action Sociale qui établit un tarif selon le quotient
familial (actuellement 4 tranches) ; 80 enfants en

bénéficient ce qui représente 35 % du total des 
enfants fertois. Par ailleurs, des repas sont aussi
distribués pour la restauration des enfants scolarisés
dans les communes de Bagnoles-de-L’Orne et de
Neuilly-le-Vendin (environ 170 par jour de classe).
Depuis janvier 2012, un nouveau service s’est mis
en place dans les anciens locaux de l’école Charlie-
Chaplin : la Maison de la Petite Enfance où 15 à 22
repas et goûters sont proposés quotidiennement
aux enfants. Un menu hebdomadaire leur est tout
spécialement destiné. Le restaurant municipal four-
nit également des repas aux personnes du Val Vert ;
une trentaine de personnes en bénéficie régulière-
ment. Tous les menus peuvent être consultés sur le
site Internet de la ville. 
Pour conclure, le restaurant municipal offre ses
services de restauration le midi pour des convives
dont l’âge varie de 18 mois à 105 ans !

DES IDÉES PLEIN L’ASSIETTE !! 
Pour mémoire, la cuisine centrale a obtenu l’agré-

ment Européen en 2009. Les menus sont élaborés
avec un souci constant de qualité dans le respect
d’une nouvelle norme applicable au 1er janvier ; le
G.E.M.R.C.N (groupe d’étude de marché en restau-
ration collective et nutrition). En résumé, avec un
plan alimentaire de 4 semaines, l’objectif est de ré-
duire l’apport de sucres simples, de lipides (gras) et
d’augmenter la consommation de fruits, de lé-
gumes, de calcium et de fer. Le restaurant munici-
pal met en avant une cuisine élaborée avec des
produits frais privilégiant les circuits courts. 
Plusieurs menus à thème ont été proposés : lors du
nouvel an Chinois, à Noël et au moment de la 
semaine du Nord avec un menu ch’ti. Au cours de
la semaine du goût, l’accent a été mis sur les épices
et condiments. En prévision, le printemps bio en juin
sera l’occasion d’accentuer les produits bio déjà
présents dans les menus.  
Équilibre, variété et apprentissage du goût pour les
plus jeunes convives sont les maîtres mots de notre
restauration collective. ■
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❚ Mieux connaître
notre restaurant
municipal

❚ La bib’ :
au-delà des livres

CRÉATION D’UN FOND DVD
La Bibliothèque vous propose, à compter du 1er juin

2012, de profiter d’une toute nouvelle collection de 
documents : les DVD !
Entre films à grand succès, films classiques, pièces
de théâtre, spectacles et documentaires, vous 
profiterez d’une large sélection de titres en pleine
expansion ! Le prêt sera limité à un seul DVD par
abonnement médiathèque pour une semaine afin
d’assurer la rotation du fonds.

ESPACE MULTIMÉDIA
Des ateliers multimédias sont proposés deux fois
par semaine à la bibliothèque en présence d’ani-
mateurs ; il vous suffit d’être abonné à la biblio-
thèque pour profiter de séances d’initiation à
l’informatique, à internet, à la retouche photo, aux
réseaux sociaux, etc. Le calendrier est disponible
à la bibliothèque et sur son blog www.oeildelabib.fr.

Calendrier JUIN 2012 :
Ateliers multimédia

Jeudi 7 : 14 h à 16 h
Gestion et enregistrement des données
Savoir enregistrer des documents réalisés ou récupérés sur inter-
net. Organiser le classement des fichiers dans son ordinateur.

Samedi 16 : 10 h à 12 h
Découvrir Facebook et Twitter
Ouvrir un compte sur Facebook (et/ou Twitter), apprendre à l’utiliser
et à le paramétrer de façon optimale.

Jeudi 21 : 14 h à 16 h
La retouche photo
Connaître les différents formats d’images, apprendre à améliorer
ses photos avec Photofiltre (logiciel gratuit).

Samedi 30 : 10 h à 12 h
Google et son environnement
Apprendre les techniques pour rechercher sur internet avec
Google.

Et n’oublions pas les RDV :
thème de la gastronomie, un café des arts animé
par Julie BLOUET le mardi 12 juin à 20 h. ■

éducation

OÙKÇAS’ TROUVE ?Nouveau :
le jeu

Connaissez-vous bien votre ville et sa campagne ?       À qu

1 2 3 4 5



❚ Le Centre de loisirs maternel

Le Centre de loisirs accueille les 4/6
ans cet été au mois de juillet.
Centre ouvert du lundi 9 juillet au vendredi 3
août. 

Le centre de loisirs maternel est ouvert tous
les mercredis, petites vacances et le mois de
juillet de 7 h 30 à 18 h 15.
C’est un lieu d’accueil et de détente qui répond
au projet éducatif de la commune de La Ferté-
Macé. 
L’aménagement du rythme, du temps et de 
l’espace a été étudié afin de favoriser de bonnes

relations entre les enfants. Des coins-jeux sont
à leur disposition  tout au long de la journée. Un
espace-livres est accessible à tous. Des activi-
tés diverses sont proposées ainsi que des sor-
ties à l’extérieur (forêt, centre culturel, piscine...)
Inscrivez vos enfants dès maintenant :
Centre de loisirs maternel 3/6 ans
Rue Alexandre Lainé. La Ferté-Macé
L’accueil est possible en demi-journée avec ou
sans repas.
Contact : Service Éducation Jeunesse
14, rue Pasteur – 61600 LA FERTÉ-MACÉ 
Tél : 02 33 14 00 41 ■

Parents et visiteurs ont
pu découvrir les travaux
très créatifs du centre de
loisirs maternel lors de la
journée portes ouvertes
le samedi 24 mars.

❚ L’association
Escale

L’ASSOCIATION ESCALE A ORGANISÉ
UNE SOIRÉE ORIENTALE 

Le vendredi 27 avril, 52 adultes, jeunes et enfants
ont découvert les coutumes orientales en particu-
lier la cérémonie du lavage des mains selon la tra-
dition ou le tatouage au henné, un tatouage
provisoire et populaire utilisé dans de nombreux
pays orientaux.
Des décorations étaient installées dans la salle
d’animation Jacques-Prévert par Isabelle et 
quatre jeunes femmes, Leïla, Alexia, Déborah et
Djanéla vêtues de leur tenue traditionnelle. Puis un
couscous préparé par les animateurs et par les
femmes était servi. Ensuite, des démonstrations de
danses orientales ont agrémenté la soirée.
Ce fut un réel succès et les responsables d’Escale
souhaitent renouveler de telles soirées. 

Retenez la prochaine date,
LE VENDREDI 8 JUIN À 20 H, salle d’animation
Jacques-Prévert : LE THÈME SERA L’ITALIE.

CONTACT : Escale, centre Jacques-Prévert, 14, rue
Pasteur – Tél : 02 33 30 44 40
Courriel : escale61@free.fr
Un lien existe avec le site de la ville :
www.lafertemace.fr ■❚ Le Rocher Broutin

Vacances et loisirs
(réservé aux 5/13 ans)
Centre de loisirs du 9 juillet au 10 août 2012

Le Plein Air Fertois organise un Centre de 
loisirs dont le projet éducatif s’articule autour de
cinq objectifs :
• les vacances, lieu et temps de repos,
• les vacances, lieu et temps de détente physique,
• les vacances, moment privilégié pour l’expression,
• les vacances, moment privilégié pour la 

découverte du milieu naturel,
• les vacances, moment d’apprentissage de la

vie en société. 
Le site du Rocher-Broutin, en bordure de la forêt
des Andaines est un lieu idéal pour les enfants.
Il permet de prendre des vacances au plus près
de la nature, de s’initier aux richesses de l’envi-
ronnement naturel par le jeu, la découverte de
la forêt, la joie de s’exprimer, de se détendre
avec d’autres… 
Le Centre aéré est ouvert de 7 h 30 à 18 h 00, du
lundi au vendredi.

Les inscriptions se font à la semaine ou à la jour-
née. Un car emmène les enfants chaque matin
et les ramène chaque soir. Chaque midi un repas
est servi aux enfants. Un goûter leur est fourni
l’après-midi. 
Pour accueillir au mieux les enfants, le centre du
Rocher-Broutin met à leur disposition des salles
d’activités diverses, des ateliers, un poulailler,
un toboggan, une structure de jeux et un parc
boisé de plus d’un hectare qui jouxte la forêt. 
Quelques soirées sont organisées avec des 
petits groupes d’enfants, par âge, avec, pour les
plus jeunes, une nuit sous tente à proximité du
site et pour les plus âgés, 2 ou 3 nuits dans des
lieux plus éloignés. 
Renseignements 06 02 23 92 89 (à partir du 
21 mai 2012) 
Le lieu et les modalités d’inscription ainsi que
les tarifs seront précisés sur un document qui
sera distribué dans les écoles au cours des 
prochaines semaines. 
Direction du Centre aéré : Pierrick HARIVEL. ■

❚ La fête
de la musique
Ce sera le jeudi 21 juin 2012.
• Un rendez-vous apprécié des Fertois et des envi-

rons, drainant un public toujours plus nombreux.
La Ferté-Macé vibrera aux différentes sonorités
musicales distillées par les différents chanteurs
et musiciens.

• Le parvis de l’église, la place de la mairie, la cour
du Grand-Turc, le parc Barré-Saint et les ter-
rasses de cafés seront les lieux d’expressions
musicales : chansons, pop rock, jazz, folk cel-
tique, chorale, etc.

• Les animations débuteront dès 18 h 30 avec
l’école de musique OFCL. ■
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Zoom sur
le swin-golf

INTERVIEW d

loisirsaccès

et parking
GRATUITS
à l’année

C’est en 1982 que la municipalité de l’époque a
proposé et soumis aux Fertois un projet ambitieux
d’aménagement d’un Plan d’eau et d’une Base de
loisirs.
L’objectif était triple :
• renforcer l’image positive de notre ville en matière

touristique.
• permettre à nos concitoyens de fréquenter, gratui-

tement et à proximité du cœur de ville, un lieu at-
tractif de détente et de convivialité.

C’est en 1987 que les travaux se sont achevés par la
mise en eau spectaculaire d’un espace de 27 hectares. 
Quant à la Base de loisirs, inaugurée en 1988, elle
s’est développée sur les 65 hectares de terrains qui
forgent, désormais, l’identité de notre ville. 
Elle offre aujourd’hui de multiples activités telles que
voile, pédalos, plage, baignade, promenade, pêche,
hydro-modélisme, mini-golf, swin-golf, pétanque, 
escalade, centre équestre… Elle dispose de struc-
tures d’accueil adaptées : point d’information, gîtes,
salles de réception des 3 îles et des gîtes.

Elle accueille les manifestations populaires d’enver-
gure que sont le feu d’artifice du 14 juillet, le moto-
cross, le beach-soccer, la fête foraine…
Le Conseil Municipal étudie actuellement, avec la 
Région et le Pays du Bocage, les conditions de mise
en œuvre d’une nouvelle phase de développement.
Celle-ci va se traduire, dès cette année, par la
construction d’une base de voile et d’accueil, sub-
ventionnée à 80 %, destinée à faire du Plan d’eau une 
référence régionale en matière d’activités nautiques.
C’est une opération exemplaire réalisée par la ville
en étroite collaboration avec les élèves et les ensei-
gnants de la section « Bac professionnel Bois » du
Lycée des Andaines.
Depuis 25 ans, les Fertois et les Fertoises se sont 
appropriés cet espace de rencontre remarquable qui
fait partie, pour beaucoup d’entre eux, de leur vie 
quotidienne.

Philippe MADELAINE est responsable
du service sport et loisirs.
Il gère notamment les animations sur le plan
d’eau avec son équipe. Il a accepté de répondre
à nos questions pour nous présenter les 
animations à la Base de loisirs cet été 2012 :

Quelles sont les animations phares qui vont avoir lieu
cet été sur la base de loisirs ? 
P.M. : Comme en 2011, les animations phares sur le plan
d’eau seront le Beach soccer, le Moto-cross, et bien sûr,
le feu d’artifice avec le bal du 13 juillet au soir. 

Pouvez-vous nous donner plus de détails sur le Beach
soccer et le Moto-cross ?
P.M. : Le Beach soccer est une tournée bas-normande de
foot sur sable organisée par la société Exequo. La Ferté-
Macé est la seule ville en dehors du littoral à accueillir
cette compétition. C’est le 8 juillet que nous aurons le
plaisir d’accueillir le Viking-Beach Soccer - Tour sur le
site de la base de loisirs. Enfin, comme toutes les ani-
mations sur la base de loisirs, le spectacle est gratuit.

Le Swin à La Ferté-Macé est un terrain de 12 hec-
tares arboré ; 18 pistes de jeu sont aménagées et
matérialisées par des départs et des aires d’arri-
vée : 18 pistes donc 18 trous et 18 distances diffé-
rentes, la plus courte mesure 55 m et la plus longue
260 m. Quatre petits plans d’eau agrémentent le
site pour corser la difficulté de certains trous. L’en-
semble domine le site de la Base de Loisirs offrant
un très agréable point de vue. 

À noter : OUVERTURE D’AVRIL À OCTOBRE
Le mardi, jeudi, samedi, dimanche : 14 h - 19 h.
Le mercredi et vendredi : 9 h - 12 h ; 14 h - 19 h.
Fermeture le lundi. 

Pour toutes informations, contactez le service
sport et loisirs : 02 33 37 47 00

La base de loisirs, située boulevard d’Andaine à La Ferté-Macé,
propose de nombreuses activités toute l’année
mais plus particulièrement pendant la période estivale :
promenade autour du plan d’eau (cheminement 2 500 m) ; baignade surveillée
en juillet et août ; jeux pour enfants sur la plage ; terrain de pétanque ;
terrain de volley-ball ; mur d’escalade ; hydro-modélisme ; piste d’auto-modélisme ;
aires de pique-nique et de repos ; terrain de swin-golf 18 trous (12 ha) ; pédalos ;
canoës-kayak ; rosalies ; mini-Golf.

Une nouvelle phase de développement
du Plan d’eau et de la Base de loisirs

Au plan d’eau cet été !
65 hectares d’évasion à La Ferté-Macé !

Jo
ur

na
l m

un
ic

ip
al

n°
12

❘ J
UI

N
20

12
 ❘

p.
 6

À noter :
Deux barbecues ont été installés et sont à la
disposition des vacanciers pour des repas en
plein air improvisés. 
Une dizaine de gîtes agréés « gîtes de
France » offre des possibilités de séjour,
tout au long de l’année.

Les tarifs des activités ont été étudiés
afin d’en faciliter leur accès au plus grand nombre.

RENSEIGNEMENTS/ RÉSERVATIONS :
Service Sports Loisirs

Espace Culturel du Grand Turc
8, rue Saint Denis

Tél. : 02 33 37 47 00
Courriel : sports.loisirs@lafertemace.fr



Du lundi 4 au lundi 18 Juin
Fête foraine

Samedi 23 Juin
Course modèles réduits hydro-
modélisme (2 x 1 h 30)

Dimanche 24 Juin
Open National de Swin

Samedi 30 Juin
• Tour Orne Basket
• Challenge interne Swin et repas

Dimanche 8 Juillet
Tournoi Viking Beach Soccer Tour

Vendredi 13 Juillet
Feu d’artifice et Bal Populaire

Dimanche 15 Juillet
Portes ouvertes Swin
(journée femme)

Dimanche 22 Juillet
Concours de pétanque

Dimanche 5 Août
Beach Soccer

Dimanche 12 Août
Concours de pétanque

Dimanche 26 Août
• Moto-cross 
• Démonstration 

d’Hydro modélisme

Dimanche 16 Septembre
Portes ouvertes hydro modélisme
(matin Rue Pasteur, après-midi
au plan d’eau)

Samedi 22 Septembre
Journée Sport, Santé

Dimanche 7 Octobre
Saut d’obstacles
Concours officiel du Poney-club
« La Pèleras » 

Dimanche 14 Octobre
Championnat de Ligue Swin-golf ■
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Le Championnat régional de course
de vitesse de canoë-kayak
à La Ferté-Macé.

Le week-end du 21 et 22 avril était organisée une
course de canoë-kayak à la base de loisirs.
Le samedi, c’était l’animation et place aux plus
jeunes : challenge jeunes Orne kayak.
Le dimanche avait lieu le championnat régional de
course de vitesse avec 122 compétiteurs et environ
220 bateaux (des monoplaces et des équipages de 
2 ou 4 compétiteurs). 11 clubs de Haute et Basse-
Normandie étaient présents. 
Le comité départemental ainsi que Mme BADIE-
KALLOU en étaient les principaux organisateurs. Les
compétiteurs ont apprécié le site et se disent prêts à
y revenir. C’était la première fois que cet événement
avait lieu dans le département de l’Orne.

Cet été, n’oubliez pas

la Pèleras !
Il y a des stages d’équitation, des promenades, etc.
Renseignez-vous auprès de l’OFCL : 02 33 37 52 82

Un chemin de randonnée
à La Ferté-Macé.

À partir de l’été 2012, un circuit de randonnée va être
mis en place au départ de la Base de Loisirs.
Celle boucle de 9 km fait le tour de la ville en emprun-
tant petites routes et sentiers herbeux. Elle passe 
devant deux anciens octrois d’entrée de ville, traverse le
jardin public (le parc Barré-Saint) et emprunte la ruelle
du vallon ; elle traverse les quartiers de la Perrière, de
la Tourelle, du Fay-Bas, du Ridrel et de Fimbrune avant
de revenir au point de départ en cheminant le long du
plan d’eau. Pour les futurs randonneurs, des cartes 
seront disponibles prochainement à l’Office du Tourisme
et à l’accueil de la Base de Loisirs.

Infos sur la

pêche associative
dans l’Orne.

La fédération de l’Orne pour la Pêche et la Protec-
tion du Milieu Aquatique regroupée autour de 37 
associations a tenu son assemblée générale à La
Ferté-Macé. Le 3 juin s’est déroulée la journée 
nationale de la pêche.

• Un loisir certes, mais aussi des missions d’utilité
publique
– en faveur du développement de la pêche de loisir.
– en faveur de la biodiversité et de la protection des

milieux aquatiques.

• Un vaste champ d’intervention sur le plan 
technique et financier en matière de travaux sur
les cours d’eau en 2011
• La pêche, partenaire du développement écono-
mique local. ■

Et pour le Moto-cross ?
P.M. : Cette épreuve est organisée par l’association du
Moto-club fertois pour la 3e année consécutive. Grâce aux
nombreux bénévoles et en collaboration avec les services
de la ville, des milliers de spectateurs assistent gratuite-
ment à cette manifestation spectaculaire. 

Que pouvez-vous nous dire des activités nautiques ?
P.M. : La baignade sera autorisée et surveillée pendant les
mois de juillet et août. Les locations de bateaux-pédales
et de kayaks, continuent de faire partie des activités pro-
posées au public. Concernant la voile, suite à la dispari-
tion de Sébastien, nous venons de recruter M. Wattez.
Cette personne aura, entre autre, pour mission de pour-
suivre la voile avec les scolaires et les centres de loisirs.
De plus son profil de «kayakiste » laisse entrevoir un pos-
sible développement de cette activité. Dans les projets de
développement nous avons aussi la réalisation (en 2013)
d’un bâtiment voile.

Que va apporter ce bâtiment à l’activité voile ?
P.M. : Cela va notamment permettre aux pratiquants un
plus grand confort, avec des vestiaires, des sanitaires,
une salle de réunion. Cet équipement doit contribuer à
attirer un plus grand nombre de pratiquants. Cette
construction est exemplaire dans la mesure où elle est le
résultat d’une étroite collaboration entre les enseignants
et les élèves de la section professionnelle « bois » du

Lycée des Andaines, l’architecte, les services municipaux
concernés, et tous les co-financeurs. 

Avez-vous des centres de loisirs qui viennent sur le
plan d’eau ? Que font-ils comme activités ?
P.M. : Tous les ans, 300 à 400 enfants viennent en héber-
gement sur 1 semaine ou à la journée pratiquer les acti-
vités que nous leur proposons et encadrons, à savoir : le
tir à l’arc, l’escalade, le swin-golf, la voile, le kayak, la
course d’orientation, etc.

Pouvez-vous nous expliquer le fonctionnement des
cartes « Pass’ports » ?
P.M. : La carte Pass’ports est en vente à l’accueil de la base
de loisirs. Elle est composée de 10 points détachables. La
carte est vendue 10 € et permet de payer l’activité prati-
quée en points. L’intérêt de cette carte pour l’usager est de
payer moins cher l’activité (ex : 1 parcours de mini-golf, c’est
2 € et seulement 1 point avec la carte  pass’ports » donc 1 €.)

Pour finir, nous aimerions que vous commentiez cette
phrase : « le plan d’eau, à tous les âges ».
P.M. : La base de loisirs de La Ferté-Macé symbolise un
lieu de vie. Quelle que soit la génération, on trouve ce que
l’on vient chercher : tranquillité, détente, pratique spor-
tive, entraînements ou simplement boire un verre entre
amis au Bar de la Plage. C’est un endroit intergénéra-
tionnel et socialisant. Le plan d’eau, c’est pour tous les
âges, et à toutes les saisons ! ■

Zoom sur
le bar de la plage
ce lieu est toujours convivial et comme chaque année,
Éric COUPRIT a programmé des animations tout l’été
et nous pouvons écouter des groupes dans tous les
genres musicaux.
Le bar de la plage est ouvert 7 jours sur 7 de 10 h 
à 1 h du matin. Il est possible de s’y restaurer.

W du responsable de la base de loisirs :

Moto-cross édition 2011 au plan d’eau Beach soccer l’an dernier  Swin-golf Canoë-Kayak La Pèleras
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❚ Quoi de neuf
au Musée du Jouet ?

Savez-vous comment naît un
musée  ? Êtes-vous déjà entré
dans le musée du jouet ?
Je vous y emmène…

Un musée naît souvent d’une collection privée, 
patiemment et passionnément rassemblée, et dont un
jour, le propriétaire se dit : « Si j’en faisais don à ma
ville ». C’est ce qui s’est passé, M. Guy BONVALOT,
vieux Fertois érudit et collectionneur acharné de
jouets et d’instruments de musique est venu un
jour proposer sa très belle collection à la munici-
palité de La Ferté-Macé. Celle-ci, pour l’accueillir,
a entrepris alors la réhabilitation du bâtiment des
anciens bains-douches, situé rue de la Victoire.
Le musée présente, sur deux niveaux aménagés en
plusieurs espaces (jeux de garçons… jeux de filles…
jouets de plein-air, de société… jouets techniques,
musicaux…) une panoplie très complète des jouets
en usage entre 1850 et 1970. Impossible de visiter
ce musée sans se reconnaître dans au moins un
jouet. Qui n’a pas assemblé les cubes dont les 
6 faces différentes faisaient partie d’une scène à
reconstituer ou dessiné des heures durant avec le
fascinant « spirographe » ? Qui ne s’est tordu les
chevilles sur ces patins à roulettes, ancêtres de nos
rollers actuels, mais qui n’étaient fixés qu’à la 
semelle des chaussures ? Qui ne s’est rêvé chef de
guerre, devant ces armées d’engins miniatures, ou
Surcouf en lançant à l’eau un de ces beaux navires
dont les voiles se gonflaient vraiment sous l’action
du vent, ou secrétaire en tapant sur les minuscules
touches des machines à écrire, l’oreille collée sur
un faux téléphone à cadran rond ? Et les poupées,
les baigneurs, certains terrifiants de laideur…
Quelques jouets sont étonnants comme cette voi-
ture, jouet de luxe, grande comme une table et
dotée d’un vrai moteur VAP de 48 cm3, avec une
seule pédale servant à la fois d’accélérateur, de
frein et de débrayage.
Une vitrine abrite une série de maquettes de voi-
tures directement liées à l’histoire de la ville. Elles
étaient fabriquées par les usines Heller de Trun qui
avaient une succursale fertoise.
Le musée s’est enrichi en 2010 d’une grue Meccano,
la n°4… la Géante… mythique pour les amateurs.
Nous l’avions installée, telle quelle, au pied de l’es-
calier. Pendant l’été, un membre du Club des Mec-
canos, en visite au musée nous a proposé de la
restaurer et de la ré-électrifier. Il y aura passé 130h
et nous avons pu admirer la grande grue en
marche lors de la Nuit des Musées. Ensemble,
nous avons décidé d’organiser une grande exposi-
tion Meccano qui aura lieu à l’ascension 2013, salle
Guy Rossolini.
Cette année, c’est un Fertois que nous connaissons
bien, M. Roger CAUGANT, chef-cuisinier depuis de
nombreuses années au restaurant municipal, qui a
fait don au musée d’une très belle maquette en bois
de 1,60 m de longueur, du paquebot France. 
M. CAUGANT a travaillé sur ce bateau pendant les
deux dernières années de son exploitation.
Nous vous invitons à venir découvrir cette 
nouveauté du musée.
Attention, les horaires ont changé :
• AVRIL : Vacances scolaires, tous les jours de 15 h à 18 h
• JUILLET et AOUT : du mardi au samedi de 10 h à 12 h et de 

15 h à 18 h
(fermé dimanche et lundi)
MUSÉE OUVERT TOUTE L’ANNÉE SUR RÉSERVATION POUR LES
SCOLAIRES ET LES GROUPES
Tél. : 02 33 37 47 00
Le musée sera ouvert gratuitement pour les Journées Euro-
péennes du Patrimoine (15-16 septembre)
Révisez vos connaissances maritimes… Nous préparons un
quizz sur le France et autres géants des mers… ■

Au moyen-âge, la motte féodale de La Ferté-Macé
et son système défensif formaient un quadrilatère
partant de la place Neustadt (anciennement place
du château) et passant par le Pont-Micheline (car-
refour  : rue Saint-Denis X rue d’Hautvie), la rue
Saint-Denis, les fossés Saint-Denis, et les fossés
Nicole. Depuis cette époque, il est difficile de retra-
cer les différentes étapes du développement urbain
de la ville. Plus près de nous, le plan parcellaire de
1812, ci-joint permet d’imaginer le centre-ville
avec :
• L’ancienne église romane et son cimetière  : 

détruite en partie en 1852, pour permettre la
construction de l’église actuelle de style néo-
roman, consacrée en 1860, il ne reste que la tour,
romane du Onzième siècle et quelques travées.

• La halle couverte aux merciers et aux bouchers,
place de l’église, subsiste jusqu’en 1850.

• L’ancienne mairie et l’hôtel de Bretagne (hôtel de
ville actuel, inauguré en 1901)

• La place du Château, dont la motte a été arasée,
s’étendait au-delà de la route d’Alençon qui
n’existait pas. Élément défensif, en 1812, existait
encore un étang de 110 m de long et de 30 à 50 m
de large (parcelle 106 sur le plan).

A remarquer également nombre de rues non exis-
tantes en 1812 :
• rue de Versailles, ouverte peu avant 1870.
• rue Gambetta.
• rue d’Alençon, ouverte avant 1853.
• rue Neuve-Saint-Denis, ouverte en 1846, renom-

mée rue Amand-Macé au décès du curé-doyen.
• rue Chauvière, ouverte en 1857
• rue du Crochet et rue Neuve-du-Crochet, ouverte

en totalité en 1862, devient Grande-Rue en 1875
puis rue de la Victoire après 1918.

• rue Neuve-du-Château nouvellement ouverte en
1853, devient rue Pierre-Neveu au décès du curé-
doyen.

Rue d’Hautvie (alta via : la voie haute) artère
principale, axe de passage :
Cette rue avec sa prolongation, la rue de Maure fai-
sait partie dans la traversée du bourg, des an-
ciennes voies de communication qui reliaient les
centres de Falaise, Lassay et Domfront.
Dans le Journal de La Ferté-Macé du 17 juillet 1881,
M. Wilfrid CHALLEMEL dans son article « La Ferté-
Macé en 1749 » nous apporte des informations sur
cette rue  : de la place de l’Église à la rue Saint-
Denis, elle est dénommée rue du Pont-Micheline
puis plus tard, rue Marchande. Au XVIIIe siècle, les
maisons se succèdent sans discontinuer de la place
de l’Église au Pont-Micheline puis au-delà, elles 

deviennent de plus en plus éparses, des jardins, des
plans et des chènevières s’intercalent entre les mai-
sons. C’est en 1875, que le conseil municipal décide
d’appeler les rues Marchande et d’Hautvie (son
prolongement) qui en réalité ne forment qu’une
seule voie  : rue d’Hautvie sur toute sa longueur.
Cette année-là, il est également voté que dans les
limites de l’octroi, les rues et places seront indi-
quées sur des plaques de fonte et toutes les mai-
sons porteront un numéro.
Quant au Pont-Micheline, il était situé rue d’Hautvie
au carrefour avec la rue Saint-Denis et la rue des
Quatre-Roues ; elle était plus basse de 1,50 m et les
eaux venant du haut de la ville s’écoulaient plus ou
moins sous ce pont créant parfois une zone humide.
Dans les années 1850, ces eaux du haut de la ville
furent détournées et la rue fut surélevée.

Michel LOUVEL ■

Chacun connaît la cour du centre culturel du
Grand-Turc, sur laquelle s’ouvre la salle d’exposi-
tion. C’est un lieu de passage très fréquenté qui
donne accès à la bibliothèque, au cinéma, aux ser-
vices des sports et de la jeunesse, de l’UIA, de
l’OFCL, de l’école de musique et aux permanences
d’autres associations.
La salle  Jacques-Rousseau a été entièrement 
rénovée en 2009. Elle accueille majoritairement des
expositions de dessins, peintures, sculptures puis
aussi d’autres créations artistiques.
Les artistes, amateurs ou professionnels qui pré-
sentent leurs œuvres  dans ce lieu, en  vantent 
l’excellente qualité puisque ses aménagements très
appropriés, participent bien à leur mise en valeur.
Les entrées y sont toujours gratuites.
Cette salle accueille aussi des réunions et confé-
rences ainsi que des « petits » concerts, « petits »
en raison de la capacité réduite de l’accueil, mais
« GRANDS » par leur qualité !
C’est aussi un lieu de réception agréable pour les
hôtes que la ville reçoit dans certaines occasions.

Elle est, bien sûr indissociable de  LA COUR  du
GRAND TURC, cet espace chaleureux, bien limité
par l’ensemble des immeubles de pierres qui s’ou-
vre sur le centre ville par quatre passages.
C’est un prolongement naturel de la salle J. Rous-
seau où sont parfois présentées des expositions ex-
térieures et où sont organisés des moments
conviviaux après les vernissages. 
Chaque année, au cours de la fête de la musique,
équipée de sièges, elle devient « aire de spectacle »
où choristes et musiciens se produisent, pour le
plus grand plaisir de tous. Au cours du festival an-
nuel des jeux traditionnels, autour du jeu de dames,
tracé au sol, d’autres jeux sont à la libre disposition
du public. Et puis, quotidiennement, de jeunes gens
et des personnes plus âgées, viennent s’asseoir sur
le banc qui entoure la fontaine pour discuter, se re-
poser ou simplement bénéficier de la qualité de ce
lieu ouvert à tous. Que chacun y vienne, s’y arrête,
en profite et sente :
« qu’ici bat le cœur de la ville ! » ■
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DU CHÂTEAU FÉODAL FERTOIS
À LA RUE D’HAUTVIE AU XIXe SIÈCLE :

AU CŒUR DE LA VILLE :
« Une salle et une cour pour des moments festifs, conviviaux et culturels »



M. Benoît GALLIER, 
Directeur général de
l’imprimerie Compédit
Beauregard installée
sur la Zone Industrielle
Beauregard nous raconte
l’histoire passionnante de
son entreprise.

Pouvez-vous nous relater l’histoire de votre entre-
prise ? Son évolution jusqu’à aujourd’hui ?
B.G. : L’imprimerie est un métier qui existait dans l’Orne
depuis de longues dates. En 1530, Simon DUBOIS s’ins-
talle à Alençon et il publiera les « Poèmes de Marguerite
de Navarre », duchesse d’Alençon. Et en 1857, le livre
«  Les fleurs du Mal  » de BAUDELAIRE sera édité et 
imprimé par une imprimerie d’Alençon, dont l’imprimeur
sera condamné et emprisonné pour cette publication.
Vers cette même date, MM. BOUQUEREL et LE VAVAS-
SEUR créèrent une imprimerie à La Ferté-Macé, au 
9, rue Chauvière. Avec une certaine fierté, Compédit
Beauregard appartient à cette dynastie des typographes 
ornais. Nous avons un tissu industriel intéressant et des
compétences en ce domaine non négligeables. 
Comment l’entreprise s’est-elle développée sur La
Ferté-Macé?
B.G.  : M. DISSLER a repris en 1954 la direction de 
l’entreprise. Malheureusement, M. DISSLER disparaît
dans un accident de la circulation. L’entreprise est 
menacée et s’appauvrit. Alors qu’elle comptait une 
dizaine de personnes, elle retomba dans l’artisanat. 
Mme DISSLER embaucha M. Bernard GALLIER, mon
père, pour continuer l’affaire qui ne comptait plus que
deux ouvriers dont Gérard COURTOIS, deux apprentis
et un manutentionnaire. En 1968, il rachète l’entreprise

alors même qu’il l’avait faite prospérer à nouveau  : 
l’imprimerie GALLIER était née. 

Comment l’imprimerie est-elle arrivée dans la Zone 
industrielle et devenue « Compédit Beauregard » ?
B.G. : C’est en 1973 que l’imprimerie s’installe dans la
zone industrielle. En 1976 on assiste à la création de la
société « Compédit Beauregard ». Cela marque aussi
l’année d’un virage technologique pour nous, et d’une
première révolution.

Pouvez-vous nous en dire plus sur les évolutions
technologiques de l’entreprise jusqu’à aujourd’hui ?
B.G. : Depuis 30 ans, il y a une migration technologique,
avec une disparition des petites imprimeries. Actuel-
lement il faut investir beaucoup ; cela représente envi-
ron 20 à 25 % de notre chiffre d’affaires soit environ
800000 euros chaque année. Et en 2010, nous avons dû
investir 2 millions d’euros pour l’achat d’une nouvelle
machine. 

Pourquoi parlez-vous de « migration technologique » ?
B.G. : Au moment où la société est devenue « Compédit
Beauregard » en 1976, nous avons vécu notre première
révolution : le passage à l’ordinateur. À ce même mo-
ment nous avons fait entrer dans le capital de l’entre-
prise salariés volontaires, amis et clients. C’est
toujours possible aujourd’hui. En 1986, seconde révo-
lution, le micro-ordinateur arrive avec l’intégration de
l’image en 1990. Puis troisième révolution en 2000 avec
la disparition du film. Aujourd’hui, l’ordinateur grave
directement les plaques. La 4e révolution est évidem-
ment Internet. Le haut-débit est arrivé à La Ferté-Macé
en 2002. Elle a été une des premières villes à être équi-
pée en ADSL. Pour Compédit, cela a permis une 
ouverture de marché rapide. Aujourd’hui l’entreprise
est en SDSL : même débit pour envoyer ou récupérer

les fichiers. C’est tout à fait confortable, et cela permet
de faire les choses plus vite. Mais la dernière révolu-
tion, c’est l’impression numérique.

Compédit a-t-elle subi des périodes difficiles ?
B.G. : En1990, 3 clients représentaient à eux seuls 75%
du chiffre d’affaires. Malheureusement, un des clients
s’est fait absorber et nous avons eu une déprime éco-
nomique. Il a été nécessaire d’opérer une réorientation
de nos marchés. C’est à partir de là que nous nous
sommes tournés vers le marché des magazines et des
revues agrafées.

Parlez-nous de votre engagement écologique ? 
B.G. : L’imprimerie est considérée comme une activité
anti-écologique, dévastatrice de forêts. Il faut savoir
que nous avons une démarche certifiée PEFC, c’est un
engagement qui dit que chaque arbre coupé est 
replanté avec des essences similaires. Aussi, 70% du
bois utilisé provient de coupes d’éclaircies, ce qui per-
met d’entretenir la forêt. Nous avons aussi le label 
Imprim’vert qui permet d’avoir une traçabilité de nos
déchets papiers mais aussi pour ce qui concerne le
nettoyage des machines. Une spécificité 100% 
Compédit est de travailler avec un film entièrement
biodégradable pour envelopper les revues. Nous avons
aussi construit en 2011 un nouveau bâtiment et une
étude a été faite pour qu’il consomme le moins possi-
ble : 250 m² de panneaux photovoltaïques et 70cm de
laine de verre ont été installés. On récupère la chaleur
et on isole au maximum. ■

Qu’est-ce qu’il y a dans cet hôtel d’entreprises?
C’est un bâtiment appartenant à la ville qui dispose de
différents locaux loués à des commerçants, artisans
ou autres. 
M. PILOU de ESPEY CYCLE, anciennement installé rue
d’Hautvie, a déménagé au 21, boulevard de Contades
dans un espace plus grand. Il fait de la vente, de la 
réparation et de l’entretien de vélos.
M. CUSSET, qui a un magasin de restauration et reloo-
king de meubles, Atelier2vie, au 50, rue d’Hautvie, a
installé son espace de travail dans un local de l’hôtel
d’entreprises.
Aussi, dans ce même espace, va s’installer une
RESSOURCERIE, non loin de ESPEY CYCLE !
Dans le but de connaître le concept de la ressourcerie,
M. FOUREL, président de l’association COUP DE
POUCE a répondu à nos questions.

M. FOUREL, vous allez ouvrir prochainement une
Ressourcerie. Pouvez-vous nous en dire plus ?
Qu’est-ce qu’on pourra trouver chez vous ? 
Nous sommes une association à but non lucratif, loi
1901, sensible à la solidarité et à l’environnement. 
SON FONCTIONNEMENT : les objets arrivent à la res-
sourcerie, ils sont triés et rénovés afin de leur donner
une seconde vie, pour être vendus en boutique à petit
prix. La ressourcerie emploiera par la suite des per-
sonnes en difficulté sociale et professionnelle en
contrat aidé afin de faciliter leur retour à l’emploi. Nous
prenons tous les objets dont vous voulez vous débar-
rasser ; notre but est de sensibiliser la population au
gaspillage et à la préservation des ressources natu-

relles. Notre action est d’être une alternative avant le
passage en déchetterie. Chaque particulier ou entre-
prise peut passer y déposer ses objets (meubles, livres,
jouets, bibelots, vaisselles, linge de maison en passant
par l’électroménager...).

Ainsi, vous ne vous limitez pas aux vêtements. Est-ce
un peu identique à ce que fait l’association Emmaüs ?
Ce qui nous différencie d’Emmaüs, c’est que nous
sommes une structure beaucoup plus petite et que notre
rayon d’action sur le territoire se limite au bassin fertois. 

Précisez-nous vos jours et horaires
Pour débuter, nous pensons ouvrir le jeudi et le samedi
toute la journée de 9 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00.
Peut-on parler d’engagement solidaire ?
En quelques mots, l’association Coup de Pouce - Soli-
daire a pour but de :
• sensibiliser, éduquer à la consommation responsa-

ble et à la prévention de la production de déchets,
• favoriser le développement durable et solidaire,
• favoriser la création d’emplois locaux et le retour à

l’emploi durable de personnes en difficulté sociale
ou professionnelle.

Comment vous aider ?
En devenant adhérent de notre association. La cotisa-
tion sera de 12€ (6 € pour les personnes au RSA et 
demandeurs d’emploi). Et surtout en nous apportant
vos encombrants au local n° 6 au 21, boulevard de
Contades. Nous recherchons aussi des bénévoles. Si
vous avez des compétences dans le bricolage, la répa-
ration, le rangement, le nettoyage, l’étiquetage, n’hési-
tez pas à rejoindre notre équipe ! 
Antoine FOUREL, président • Association Coup de Pouce - Solidaire
La Ressourcerie ouvrira au Local 6 • 21, boulevard de Contades •
61600 La Ferté-Macé
E-mail : coupdepouce-solidaire@orange.fr■

❚ Nos entreprises fertoises à la Une

Veuillez nous excuser des éventuels oublis ; nous les signaler
pour une parution dans le prochain journal.

« One Way »

Auto-École
Formations : Permis B - conduite accompagnée ou
traditionnelle avec animation des séances de code.
HORAIRES DES SÉANCES DE CODE :
tous les soirs à 19 h du lundi au vendredi
et le samedi à 14 h.

17, place du Général Leclerc • 61600 La Ferté-Macé
Responsable : Isabelle RADIGUE
Tél. : 06 80 31 97 50 - 02 33 37 95 83

Glamy

Une nouvelle boutique de vêtements a ouvert
100% mère et fille (à partir de 6 ans). Ce sont des
vêtements tendance et jeune, au côté de la petite
maroquinerie, des bijoux fantaisies, des chaus-
sures et des foulards.
Ouvert du mardi au samedi
de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h.

1, rue de la Victoire • 61600 La Ferté-Macé
Responsable : Julie BLOUET • Tél. : 02 33 64 87 24
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ça bouge !

❚ Bienvenue aux
nouveaux commerçants

L’imprimerie « Compédit Beauregard » :

Un hôtel d’entreprises
au 21, BOULEVARD DE CONTADES !

L’histoire passionnante d’une entreprise installée depuis 1857



Vous souhaitez plus d’infos
sur les différentes manifestations de la ville :

Le site : www.lafertemace.fr
Si vous constatez une erreur sur le site internet,
signalez-la à : webmaster@lafertemace.fr

❚ TRIBUNE DE L’OPPOSITION
DES MOTS À LA RÉALITÉ
La Ferté-Macé serait emportée par une « nouvelle 
dynamique  ». S’il est toujours bon de susciter la
confiance en l’avenir, il ne faut pas que la difficulté réelle
soit escamotée par un habillage de communication. 
Le projet de pôle de santé qui a tant de peine à voir le jour
est caractéristique de cette propension à positiver. La
dernière péripétie (changement d’emplacement, de
mode de réalisation) est présentée comme une
chance alors qu’en fait on se rabat sur une solution
de secours qui avait été d’abord écartée. La restruc-
turation de l’unité petite enfance est quand même la
conséquence de la fermeture d’une école. On vante la
réalisation d’un local pour l’escalade, mais tant pis
pour la gymnastique laissée de côté sans solution 
satisfaisante ! Ainsi on transforme en solutions avan-
tageuses ce qui est souvent des révisions forcées ou
des opportunités. 
La sortie de la CCPF est présentée avec insistance
comme une excellente affaire alors qu’elle demeure
un objet d’incertitude et qu’elle se paye au prix fort.
Même si la CCPF s’enfonce dans un entêtement sté-
rile et la volonté de nuire, la réalité intercommunale
reste vitale. C’est une erreur de montrer ainsi qu’au
fond on n’y croit pas. La ville ne pourra porter seule
les projets qui se bâtissent à une échelle large.
Beaucoup de choses restent fragiles à La Ferté-Macé
comme ailleurs. On nous a prévenus que les résultats
du recensement ne sont pas bons. Mais si la popula-
tion diminue c’est, on s’en serait douté, à cause des
insuffisances de la CCPF ! Alibi facile. Comme si les
difficultés démographiques que connaissent la plu-
part des zones à dominante rurale n’étaient pas une
réalité profonde. L’autosatisfaction n’est pas de mise.
Elle l’est d’autant moins que la majorité a raison
d’être prudente dans sa gestion et s’en tient à des 
mesures plutôt réalistes auxquelles nous apportons
le plus souvent notre soutien.

Pierre DEVALLOIS,
groupe « PROXIMITÉ ET ACTION

POUR LA FERTÉ-MACÉ » ■

❚ Location des 3 îles :
UNE SALLE POLYVALENTE près du plan d’eau.

Accès route de Domfront , chemin après le swin-golf.
Il est possible pour les particuliers, associations ou
entreprise de louer cette salle. Ce nouveau service,
mis en place par la ville vous permet d’organiser des
séminaires, des réunions mais aussi des rendez-vous
festifs (de 50 à 80 personnes).
SERVICE SPORTS LOISIRS
Espace Culturel du Grand Turc – 8, rue Saint Denis
Tél. : 02 33 37 47 00
Courriel : sports.loisirs@lafertemace.fr ■

❚ INSCRIPTIONS
DANS LES ÉCOLES MATERNELLES PUBLIQUES

– École maternelle Charles-Perrault – rue Pierre
Neveu, tél. : 02 33 37 12 59

– École maternelle Jacques-Prévert – rue Alexandre
Lainé, tél. : 02 33 37 04 91

Votre enfant a ou va avoir 2 ans ?
Vous avez déjà pensé à l’école maternelle pour la ren-
trée prochaine ou pour beaucoup plus tard et vous

vous interrogez. À quel moment peut-on commencer?
Comment l’inscrire ? Y a-t-il des conditions ? Et au-
tres questions qu’il est légitime de se poser.

Le Service Éducation Jeunesse de la mairie pourra
vous apporter les réponses et procèdera aux formali-
tés administratives.
Il n’est pas trop tôt pour se renseigner. Cela permet
de prendre des décisions adaptées, dans l’intérêt de
l’enfant.

RENSEIGNEMENTS :
Service éducation jeunesse – Tél. : 02 33 14 00 41
Courriel : education.jeunesse@lafertemace.fr ■

❚ MAISON DE LA PETITE ENFANCE
PERMANENCES ADMINISTRATIVES
DU RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Le lundi de 9 h à 12 h et le jeudi de 9 h à 12 h dans les
bureaux de la Maison de la Petite Enfance.
6 rue du 14 juillet – tél. : 02 33 37 76 59
Retrait de liste d’assistantes maternelles avec dispo-
nibilités, information aux parents et aux assistantes
maternelles dans leur rôle respectif d’employeur et
d’employé : démarches administratives, réglementa-
tion, droits et devoirs.

SERVICE BABY-SITTING (partenariat entre le Point
Information Jeunesse et le Service Petite Enfance)
Jeunes âgés de 16 ans ou plus, vous souhaitez vous
occuper d’enfants, vous trouverez au PIJ, situé au
centre culturel du Grand Turc, rue St-Denis, un 
dossier d’inscription que vous déposerez ensuite à la
Maison de la Petite Enfance, 6, rue du 14 juillet. Vous
pourrez ainsi figurer sur la liste des baby-sitters.
Parents, vous avez besoin de faire garder votre enfant
ponctuellement à votre domicile, vous trouverez à la
Maison de la Petite Enfance la liste des baby-sitters
ainsi que des renseignements sur la rémunération, la
législation.

MAISON DE LA PETITE ENFANCE :
secrétariat ouvert le matin tél. : 02 33 37 76 59

POINT INFORMATION JEUNESSE : tél. :02 33 38 85 61

FERMETURE ESTIVALE DE LA MAISON DE LA PETITE
ENFANCE  : DU LUNDI 30 JUILLET AU VENDREDI 
17 AOUT INCLUS. ■

❚ FONCTIONNEMENT ESTIVAL
DE LA BIBLIOTHÈQUE

Ouverte du 10 juillet au 1er septembre inclus.
L’accès se fera uniquement dans l’espace d’accueil ou
3 PC seront installés pour la consultation d’internet
et la bureautique. Pendant cette période vous pouvez
emprunter 12 livres, 6 CD et 4 CD-ROM par abonnement.

LES HEURES D’OUVERTURE SONT LES SUIVANTES :
du mardi au vendredi de 14 h à 18 h et les mercredis
et samedis matin de 10 h à 12 h. ■

❚ LE SERVICE SPORTS ET LOISIRS
sera fermé une partie du mois d’août.
Pendant cette période, les appels sont transférés à la
base de loisirs.

RENSEIGNEMENTS AU : 02 33 38 99 00. ■

❚ LE PIJ ( Point Information Jeunesse)
Permanence armée de terre, le 1er mercredi de
chaque mois de 14 h à 16 h 30. 
Depuis le 1er mars 2012, l’armée de l’air tient égale-
ment une permanence le même jour aux mêmes
heures. ■

❚ LE SERVICE DES AFFAIRES GÉNÉRALES
reste ouvert tout l’été.
Le service accueille le public et recense les 
demandes suivantes : 
◆ Demandes d’actes de état-civil (actes de nais-
sances,mariages..).
◆ Inscriptions sur les listes électorales.
◆ Urbanisme...

Tél. : 02 33 14 00 40 ■

❚ Fonctionnement des centres de loisirs
en juillet/août
• CENTRE DE LOISIRS MATERNEL
Le centre sera ouvert du lundi 9 juillet au vendredi 
3 août. Centre de loisirs maternel 3/6 ans, rue Alexan-
dre-Lainé, La Ferté-Macé.
L’accueil est possible par demi-journée avec ou sans
repas.

CONTACT : service Éducation Jeunesse, 14, rue Pas-
teur – 61600 La Ferté-Macé – Tél. : 02 33 14 00 41.

• LE ROCHER BROUTIN
Centre de loisirs ouvert du 9 juillet au 10 août 2012 

RENSEIGNEMENTS : tél. 06 02 23 92 89 (à partir du
21 mai 2012) 
Le lieu et les modalités d’inscription ainsi que les tarifs
seront précisés sur un document qui sera distribué
dans les écoles au cours des prochaines semaines. 
Direction du Centre aéré : Pierrick HARIVEL ■

❚ Le Centre aquatique du Pays fertois
vous accueille :
les lundi-jeudi : 12 h-18 h
les mardi-vendredi : 14 h-18 h 30 / 19 h 30-22 h
le mercredi : 14 h-18 h 30
le samedi : 9 h 30-11 h 30 / 14 h-18 h 30
et le dimanche : 9 h-12 h 30/14 h-18 h 30

Renseignements  : 5, rue des Cinq Frères Robinet
61600 La Ferté-Macé
tél : 02 33 30 80 82
site internet : paysfertoisvert-marine.com ■

❚ Office du tourisme
Le Conseil Général a équipé 
l’office du tourisme d’une borne
WIFI ce qui permet aux touristes
d’avoir accès à Internet, même en
dehors des heures d’ouverture et
ce service est gratuit.

Office du tourisme – 11, rue de la
Victoire à La Ferté-Macé. ■

❚ Qu’est-ce que « Bien vivre ensemble » pour les Fertois ?

Si vous souhaitez soumettre vos idées pour cette rubrique, vous pouvez adresser vos textes à :
• Mairie de La Ferté-Macé

Journal municipal • Rubrique « Bien Vivre Ensemble »
Place de la République • 61600 La Ferté-Macé

• ou par courriel à l’adresse suivante : al.boyer@lafertemace.fr
Nous ferons paraître une sélection dans les prochains journaux municipaux. ■

RÉPONSES AU JEU PAGES 4 ET 5 – Photo 1 : Soldat de la guerre 1870. Près de la gare. –Photo 2 : Trompe-l’œil rue de la Victoire. – Photo 3 : Logis Pinson. La plus ancienne maison de la ville. –
Photo 4 : Rue Palluel –Photo 5 : Statut de Diane Parc Barré-Saint –Photo 6 : Ruelle du Vallon – Photo 7 : Ruisseau lieu-dit La Chambrette (passage du chemin de randonnée) – Photo 8 : Octroi rue
de la Teinture – Photo 9 : Impasse près de la poste, rue aux Cordiers – Photo 10 : Panneau d’interdiction de promener un chien sans laisse sur la base de loisirs côté Pèleras. – Photo 11 : Rue Pavée.
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Beaucoup d’animations
à la base de loisirs cet été !
Pour en savoir plus, consultez nos pages centrales.

❚ Du lundi 4 au lundi 18 juin
Fête foraine sur le parking du plan d’eau.

❚ Du vendredi 8 au vendredi 29 juin
Exposition des sculptures de Jean-Claude FRESNAIS
dans la salle d’exposition, Jacques-Rousseau.
Entrée gratuite du mardi au vendredi de 14 h à 18 h.
Vernissage le vendredi 8 juin à 18 h 15.
Présence de l’artiste les samedis de 10 h à 16 h.

❚ Dimanche 10 juin
Concours hippique CSO officiel amateur et club.
Compétition officielle qualificative pour le cham-
pionnat de France.
Au Poney-Club de La Pèleras. Spectacle gratuit.

❚ Mardi 12 juin
Rendez-vous à la bibliothèque à 20 h : thème de
la gastronomie pour un café des arts animé par
Julie Blouet.

❚ Samedi 16 juin
Spectacle de danse «  Face à soi  » de l’Office 
Fertois de la Culture et des Loisirs.
Salle Guy Rossolini,
à 20 h 30
sous la direction de leur professeur Karine BRÉTEAU.
Renseignements et billets en vente au Service 
Culture-OFCL du Grand-Turc. Tél : 02 33 37 52 82
Tarifs : • Adultes : 7,50 euros

• Enfants – de 12 ans : 4,50 euros.

Inauguration de la piste cyclable de La Ferté-
Macé. Vous êtes tous invités à participer à cette 
manifestation. Rendez-vous avec vos vélos devant le
magasin Nature-Andaines ce samedi 16 juin à 14 h
30. Nous pédalerons jusqu’à la zone du Parc, route
de Bagnoles.

❚ Dimanche 17 juin
Finale du Challenge interne au Poney-Club de
La Pèleras. Ouvert à tous, spectacle gratuit.

❚ Du mercredi 20 au mardi 26 juin
Semaine musicale.
Une soirée en 3D en collaboration avec l’association
« Le champ des cigales » aura lieu le 23 juin avec 
diffusion des films « Justin BIEBER » et « GLEE ». 
Les autres films de la semaine seront :
« PINA » en 3D
et le documentaire sur « MICHEL PETRUCCIANI ».

❚ Jeudi 21 juin 
Fête de la musique. Le parvis de l’église, la place
de la mairie, la cour du Grand Turc, le parc Barré-
Saint et les terrasses des cafés seront les lieux
d’expressions musicales. Les animations débute-
ront dès 18 h 30 avec l’école de musique de l’OFCL,
la chorale « si on chantait »... 
Des musiciens animeront cette soirée :
« Les kangourous », chansons festives.
« Gloups », fanfare de poche  : jazz-musique du
monde.
« Poppyseedsband », folk celtique.
Une scène ouverte pour les musiciens amateurs
sera proposée.
CONTACT BIBLIOTHÈQUE 02 33 37 47 67 pour ins-
criptions et renseignements.

❚ Dimanche 24 juin
Fête des écoles. Cette année, elle a lieu à l’école
élémentaire Jacques-Prévert.

❚ N’oubliez pas : le vendredi 13 juillet
bal populaire et feu d’artifice au plan d’eau !

❚ Dimanche 26 août
Festival de la terre, dans les champs au-dessus
de La Pèleras.

❚ Dimanche 26 août
Compétition de moto-cross au plan d’eau.

Début septembre : Inscriptions à l’OFCL
(danse, musique, arts plastiques, poterie, chant
choral).

❚ Dimanche 2 septembre
Braderie, brocante et vide-greniers en ville :
Organisée par l’UCIA, ce sera la 44e édition. Une foire
aux vins aura lieu le samedi et le dimanche sur le par-
vis de l’église ainsi qu’un marché des produits du terroir. 
Environ 500 exposants sont attendus.
Pour la location des emplacements se renseigner à :
Office du tourisme • 11, rue de la Victoire
Tél/fax : 02 33 37 10 97
courriel : otsi.la-ferte-mace@wanadoo.fr

❚ Samedi 15 septembre
Inscriptions au Poney-club de La Pèleras,
de 8 h à 15 h.

❚ Mi-septembre
pensez au festival « Bouff’ton terroir » organisé
par le MRJC.

❚ Le samedi 15
et le dimanche 16 septembre

Journées Européennes du Patrimoine
La 29e édition des J.E.P est consacrée aux « patri-
moines cachés ». Ce thème offre l’occasion d’explo-
rer le patrimoine souterrain ou enterré, d’ouvrir des
parties des monuments habituellement inaccessi-
bles au public, de montrer les réserves des musées
ou les coulisses des théâtres…
Nous avons donc choisi de vous emmener découvrir
les greniers de la mairie : En 2 visites guidées, le
samedi 15 et le dimanche 16, à 15 h puis à 16 h.
Ces visites vous permettront de voir (ou revoir) les
tableaux de Charles LÉANDRE accrochés dans la
salle 14, la cheminée monumentale de la salle des
mariages, l’impressionnante bibliothèque de
Contades et enfin le large panorama sur la ville
qu’on découvre des greniers de la mairie. 
Ouverture gratuite du musée du jouet, samedi et
dimanche de 15 h à 18 h,
Ne ratez pas l’exposition de la maquette en bois
d’1,60 m du paquebot France et venez tester vos
connaissances sur les géants des mers !

Il y aura un ciné-club pour enfants !

❚ Dimanche 7 octobre
Saut d’obstacles. Concours officiel du Poney-Club
de La Pèleras.

❚ Du 20 au 22 octobre
38es journées mycologiques du Pays Fertois, 
d’Andaine et du Houlme.
Salle Guy-Rossolini à La Ferté-Macé (office du tourisme).
Au programme, sorties en forêt et exposition mycologique. 

Rendez-vous avec l’Art & Essai,
7e édition.

N’oublions pas :
• le mercredi 12 décembre,

le marché de Noël (UCIA), de 16 h à 21 h.
Rue d’Hautvie et Place du Général Leclerc.

• un ciné-club pour enfants
• Opération de Noël.
 MANIFESTATIONS SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS ■

EN OCTOBRE

EN NOVEMBRE

EN DÉCEMBRE

Vous souhaitez plus d’infos sur les manifestations de la ville ? Un site : www.lafertemace.fr !

Vous constatez une erreur sur le site internet ? Signalez-la à : webmaster@lafertemace.fr

Les Kangourous

EN JUILLET

EN JUIN
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❚ Jeudi 1er mars

C’était le 51e concours-vente interdépartemen-
tal d’animaux de viande. Les races normandes
étaient bien représentées. ■

❚ Samedi 3 mars

Course annuelle du Jogging d’Andaine autour du
plan d’eau. ■

❚ Lundi 5 mars

Beaucoup de monde dans la salle G. Philipe pour 
assister aux échanges avec Monseigneur Jacques
HABERT, Évêque de Séez. ■

❚ Samedi 10 mars
Inauguration de la maison de la petite enfance. ■

❚ Vendredi 23 mars
Sous un soleil radieux, tous joliment costumés, 
enfants de toutes les écoles maternelles et élémen-
taires, parents, grand-parents, assistantes mater-
nelles et « bébés » de la maison de la petite enfance
ont défilé dans les rues de la ville. ■

❚ Du vendredi 5 avril au jeudi 26 avril

Exposition «  les lieux , des œuvres  » du fonds 
départemental d’art contemporain, salle Jacques-
Rousseau, centre culturel du Grand-Turc. ■

❚ Samedi 7 avril

Organisée par la municipalité, une chasse aux œufs
s’est déroulée autour du plan d’eau. Une soixantaine
d’enfants se sont lancés dans la course aux œufs de
Pâques. Le beau temps a favorisé cette manifestation
qui s’est prolongée par un goûter. Rendez-vous 
l’année prochaine. ■

❚ Dimanche 15 avril
Prix de la municipalité.

Course cycliste organisée par le vélo-club fertois. 83
cyclistes ont pris le départ avec cette année un circuit
différent avec départ et arrivée  place Neustadt. ■

❚ Lundi 17 avril

Remise des prix des différents concours organisés
par la Tripière fertoise. ■

❚ Vendredi 20 avril
Formation baby-sitter au PIJ (point information 
jeunesse) : une première très réussie. ■

❚ Dimanche 22 avril

Championnat régional de course de vitesse de
canoë-kayak au plan d’eau. ■

❚ Vendredi 27 avril

«  La Flamme de la Vie  ». Passage du relais 
organisé par la FFDSB (fédération française pour le
don du Sang bénévole). Les élèves des écoles 
primaires, des collèges et des lycées ont accompagné
ce défilé dans les rues de la ville. ■

❚ Samedi 6 mai

Le traditionnel marché aux fleurs en centre-ville. ■

❚ Mardi 8 mai

Cérémonie du 8 mai, place du Général Leclerc. 
Le cortège s’est recueilli devant le monument aux
morts. Les enfants des écoles ont entonné le chant
des partisans. ■

❚ Le samedi 12 mai et le dimanche 13 mai
Festival des jeux traditionnels en centre ville et à la
base de loisirs. ■
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